
Les crimes israÃ©liens contre les prisonniers sont plus graves depuis le 7 octobre
: lâ??occupation a dÃ©tenu 15 % des Palestinien-ne-s depuis 1967

Description

Par Hassan Alsafadi, le 20 novembre 2023

Photo : Anadolu Agency

Â« Molester un prisonnier est lâ??expression arrogante de la peur. Â»
â?? Ghassan Kanafani, The Stolen Shirt.

Lâ??Ã©crivain militant Ghassan Kanafani a dit cette phrase Ã  la veille de son assassinat, le 8 juillet
1972. Quâ??aurait-il dit aujourdâ??hui du martyre des prisonniers palestiniens en dÃ©tention ? Hier,
dimanche 19 novembre 2023, la Commission des affaires des prisonniers et anciens prisonniers et le
Club des prisonniers palestiniens ont annoncÃ© Â« lâ??assassinat du prisonnier Thaer Samih Abou
Assab dans la prison du dÃ©sert du NÃ©guev, faisant de lui le sixiÃ¨me prisonnier assassinÃ© par
lâ??armÃ©e israÃ©lienne depuis le 7 octobre 2023, 42 jours aprÃ¨s le dÃ©but de des agressions
criminelles de lâ??occupation israÃ©lienne visant Ã  perpÃ©trer un gÃ©nocide et un nettoyage
ethnique dans la bande de Gaza. La Commission a considÃ©rÃ© que lâ??assassinat dâ??Abou Assab
(38 ans), dÃ©tenu depuis le 23 mai 2005 et condamnÃ© Ã  25 ans de prison, nâ??est rien dâ??autre
que la poursuite par lâ??occupation de Â« lâ??exÃ©cution des opÃ©rations dâ??assassinat
systÃ©matiques et prÃ©mÃ©ditÃ©es Ã  lâ??encontre de nos prisonniers. Â»

La Commission a basÃ© sa dÃ©claration sur ce quâ??elle a pu documenter concernant  Â« les
opÃ©rations de torture et les exactions commises par lâ??occupation au fil du temps contre les
prisonniers. Cela ressort de tous les tÃ©moignages que nous avons pu obtenir rÃ©cemment, et qui
comportent des informations horribles, dont celles indiquant que des centaines de prisonniers ont subi
des lÃ©sions diffÃ©rentes en raison des tortures et des abus perpÃ©trÃ©s par les forces de la
rÃ©pression, avec la participation dâ??unitÃ©s spÃ©ciales de lâ??armÃ©e dâ??occupation. Â»

La Commission a aussi soulignÃ© dans sa dÃ©claration quâ?? Â« aprÃ¨s le 7 octobre 2023,
lâ??armÃ©e israÃ©lienne a dÃ©libÃ©rÃ©ment imposÃ© aux prisonniers un isolement renforcÃ© et
sans prÃ©cÃ©dent afin de les couper du monde et de les tuer. Elle empÃªche ainsi les visites des
Ã©quipes judiciaires aux prisonniers ou les interdit et impose Ã  ceux-ci des mesures visant Ã  les
liquider. Â» Lâ??assassinat dâ??Abou Assab nâ??est quâ??un parmi des milliers de crimes commis
par IsraÃ«l contre les Palestiniens depuis 1967. Selon la rapporteuse spÃ©ciale des Nations Unies
pour les droits de lâ??homme dans les territoires palestiniens occupÃ©s, Francesca Albanese, les
forces de lâ??occupation israÃ©liennes ont arrÃªtÃ© plus de 800 000 Palestiniens depuis 1967,
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transformant la Palestine en Â« une prison Ã  ciel ouvert Â», puisque ce nombre reprÃ©sente 15 % de
la population totale du territoire palestinien occupÃ©. Selon Abdelnasser Farwana, spÃ©cialiste des
affaires des prisonniers et anciens prisonniers, on compte parmi ces prisonniers environ 50 000 enfants
et 17 000 femmes . Le Centre des statistiques de la Palestine occupÃ©e estime la population de la
Cisjordanie et de la bande de Gaza Ã  environ 5,48 millions de personnes, au dÃ©but de 2023.

Lâ??assassinat du jeune prisonnier Abou Saab, qui avait dÃ©jÃ  endurÃ© 18 sur les 25 ans de sa
peine dans les prisons de lâ??occupation, nâ??est quâ??un maillon de la sÃ©rie de crimes de
lâ??occupant, que des militants internationaux des droits de lâ??homme qualifient dÃ©sormais de
gÃ©nocide, de nettoyage ethnique et de crimes contre lâ??humanitÃ© Ã  lâ??encontre du peuple
palestinien. Cet assassinat sâ??inscrit dans un contexte dâ??exactions contre des dÃ©tenus,
entravÃ©s et sans dÃ©fense, que ce soit Ã  lâ??intÃ©rieur des prisons ou lors des opÃ©rations
dâ??arrestation, de dÃ©tention et de fouille, qui se sont intensifiÃ©es depuis le dÃ©clenchement de la
guerre du 7 octobre contre Gaza. Le Club des prisonniers palestiniens a recensÃ© 2 960 Palestiniens
arrÃªtÃ©s par les autoritÃ©s de lâ??occupation en Cisjordanie et Ã  JÃ©rusalem depuis le dÃ©but de
Tufan al-Aqsa (DÃ©luge dâ??al-Aqsa), dont environ 145 enfants et plus de 100 femmes. Parmi ces
prisonniers se trouve la jeune militante Ahed Tamimi, qui, selon les autoritÃ©s israÃ©liennes, est Â«
soupÃ§onnÃ©e dâ??incitation Ã  la violence et aux activitÃ©s terroristes dans la ville de Nabi Saleh
Â». Elle a ensuite Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©e Ã  la prison de Damon oÃ¹ elle se trouve encore.

Selon les donnÃ©es des institutions en charge des prisonniers en Palestine, le nombre des dÃ©tenus
dans les prisons de lâ??occupation a atteint environ 7 000 hommes et femmes Ã  la fin du mois
dâ??octobre, y compris ceux arrÃªtÃ©s aprÃ¨s Tufan al-Aqsa. Mais on ne dispose pas de chiffres
prÃ©cis pour les enfants incarcÃ©rÃ©s. Le nombre des dÃ©tenus administratifs a atteint 2 070, et
celui de dÃ©tenus de Gaza, classÃ©s par lâ??occupation comme Â« combattants illÃ©gaux Â», est de
105.

Historique des arrestations 

Depuis la Nakba et jusquâ??Ã  prÃ©sent, lâ??occupation israÃ©lienne a poursuivi sa politique
dâ??extermination des Palestinien-ne-s par divers moyens et mÃ©thodes afin de rÃ©aliser son projet
colonial sur la terre de Palestine. Elle a ainsi menÃ© en continu des opÃ©rations dâ??assassinats
individuels et collectifs, de dÃ©molition de maisons, dâ??incendies de vignobles, de champs et de
terres (politique de la terre brÃ»lÃ©e) ainsi que de contrÃ´le des ressources naturelles, le tout dans le
but de priver les Palestiniens des conditions leur permettant de survivre sur leur terre, de rÃ©sister et
de manifester leur attachement Ã  leurs droits.

Les campagnes dâ??arrestations constituent lâ??un des piliers de cette politique visant Ã  occulter
lâ??identitÃ© palestinienne et Ã  la retirer de lâ??Histoire une bonne fois pour toutes. Les arrestations
ont Ã©tÃ© poursuivies parmi les diverses couches de la sociÃ©tÃ© palestinienne depuis la Nakba de
1948, confirmant la rÃ©alitÃ© de cette politique de prÃ©hension dont lâ??objectif est de paralyser la
capacitÃ© de la sociÃ©tÃ© palestinienne Ã  sâ??organiser politiquement face au projet sioniste.Des
hommes, des femmes, des enfants, des personnes Ã¢gÃ©es ont Ã©tÃ© touchÃ©s par ces
arrestations, de mÃªme que des enseignants qui sâ??opposaient Ã  lâ??Â«israÃ©lisationÂ» de
lâ??Ã©ducation, des enfants qui refusaient de saluer le drapeau israÃ©lien, des chefs de villages qui
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ne voulaient pas se soumettre au marchandage et au chantage, des Ã©crivains et des poÃ¨tes qui
tenaient Ã  leur arabitÃ© et aux valeurs de la lutte et du sacrifice, ainsi que les militants qui travaillaient
Ã  la rÃ©organisation politique de la sociÃ©tÃ© pour rÃ©sister face aux effets et aux sÃ©quelles de la
Nakba. Nous constatons aujourdâ??hui que cette mÃªme politique continue avec une brutalitÃ© sans
prÃ©cÃ©dent pour se venger de la sociÃ©tÃ© palestinienne, dâ??autant que la machine de guerre
sioniste sâ??est montrÃ©e incapable de frapper la rÃ©sistance palestinienne et dâ??empÃªcher sa
transmission de gÃ©nÃ©ration en gÃ©nÃ©ration. 

Enfants dÃ©tenus

Selon la Fondation Addameer pour la protection des prisonniers et les droits de lâ??homme, les
autoritÃ©s de lâ??occupation ont arrÃªtÃ©, depuis le 7 octobre, 200 enfants dont 26 se trouvent en
dÃ©tention administrative. Ils sont rÃ©partis entre les prisons de Ofer, de Megiddo et de divers autres
centres de dÃ©tention et dâ??interrogatoire. Parmi ces enfants 20 ont moins de 16 ans. Ils souffrent
tous du manque de nourriture et de sa mauvaise qualitÃ©, principalement en raison de la nÃ©gligence
absolue de la part de lâ??administration pÃ©nitentiaire de lâ??entretien et de la propretÃ© des piÃ¨ces
et des sanitaires si bien que les insectes pullulent dans ces lieux de dÃ©tention qui ne disposent
mÃªme pas de ventilation et dâ??Ã©clairage adÃ©quat.

Les autoritÃ©s de lâ??occupation usent dâ??une force excessive lors de lâ??arrestation des enfants.
La Fondation Adhameer a documentÃ© le tÃ©moignage de lâ??enfant Q.A. (17 ans) de la ville de
BethlÃ©em, qui a dÃ©clarÃ© quâ??aprÃ¨s avoir fait exploser la porte de sa maison, les soldats
israÃ©liens lâ??ont attaquÃ©, violemment battu et effrayÃ© en utilisant des chiens. Ils lâ??ont ensuite
menottÃ© brutalement par derriÃ¨re et emmenÃ© dans un camp oÃ¹ il a Ã©tÃ© de nouveau battu
jusquâ??au sang, puis transfÃ©rÃ© Ã  la prison dâ??Ofer.

Selon les institutions palestiniennes en charge des prisonniers, les statistiques et les tÃ©moignages
documentÃ©s dâ??enfants dÃ©tenus indiquent que la majoritÃ© dâ??entre eux ont subi une ou
plusieurs formes de torture physique et psychologique, au moyen dâ??un certain nombre dâ??outils et
de mÃ©thodes systÃ©matiques prohibÃ©s par les lois, les normes internationales et les conventions
relatives aux droits de lâ??enfant. Ces enfants souffrent Ã©galement de nÃ©gligence mÃ©dicale, en
plus de diverses formes de violence verbale, de passages Ã  tabac, dâ??isolement et de punition
collective de la part des geÃ´liers.Lâ??organisation israÃ©lienne de dÃ©fense des droits humains Â«
Bâ??Tselem Â» a indiquÃ© Ã  la fin juin 2023, que lâ??autoritÃ© pÃ©nitentiaire israÃ©lienne
dÃ©tenait Â« 147 mineurs palestiniens entre dÃ©tenus et prisonniers, quâ??elle qualifie comme Â«
sÃ©curitairesÂ». Sâ??y ajoutent Ã  la mÃªme date et toujours selon Bâ??Tselem, 26 mineurs
palestiniens que lâ??administration pÃ©nitentiaire dÃ©tenait en raison de leur sÃ©jour illÃ©gal en
Palestine occupÃ©e. Lâ??organisation avertit pÃ©riodiquement que ces chiffres relÃ¨vent de la seule
responsabilitÃ© de lâ??administration pÃ©nitentiaire et de lâ??armÃ©e israÃ©lienne, soulignant la
multitude des parties qui ont les mÃªmes pratiques et procÃ¨dent Ã  des arrestations sous des
appellations diffÃ©rentes, dont les dÃ©tenus administratifs, rÃ©pertoriÃ©s comme â??sÃ©curitairesâ?
•, ils sont condamnÃ©s et dÃ©tenus Â« en vertu de la loi Â» et ce jusquâ??Ã  la fin de lâ??exÃ©cution
de leur peine.
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Arrestation et assassinat de journalistes pour occulter la
vÃ©ritÃ©

Selon des statistiques officielles, au cours des 42 jours de lâ??agression sauvage contre la bande de
Gaza on a comptÃ© 60 martyrs parmi ceux qui travaillent dans la presse Ã  Gaza. Le dernier en date
ayant Ã©tÃ© le journaliste et analyste politique Mustafa Al-Sawaf, assassinÃ© ainsi que des membres
de sa famille, par un bombardement israÃ©lien contre sa maison dans la bande de Gaza Ã  lâ??aube
du samedi 18 novembre. 2023.

Le responsable de lâ??information du Club des prisonniers palestiniens, Amani Sarahneh, a
dÃ©clarÃ© que, depuis le 7 octobre, le club a recensÃ© 40 cas dâ??arrestation de journalistes,
hommes et femmes, dont le journaliste Moaz Amarneh, dÃ©tenu alors quâ??il est blessÃ©, et qui a
Ã©tÃ© transfÃ©rÃ© en dÃ©tention administrative. Le responsable a soulignÃ© que le journaliste avait
perdu un Å?il Ã  la fin de lâ??annÃ©e 2019, lorsque des tireurs dâ??Ã©lite de lâ??occupation
lâ??avaient pris pour cible. Les forces de lâ??occupation ont Ã©galement arrÃªtÃ© la journaliste
Soumaya Jawabra, puis sont revenues sur leur dÃ©cision une semaine plus tard et lâ??ont
relÃ¢chÃ©e sous Â« des conditions punitives cruelles Â», selon un communiquÃ© publiÃ© par le Club
des prisonniers palestiniens, qui qualifie cette opÃ©ration de dÃ©tention Ã  domicile. Ces conditions
comprennent Â« une garantie financiÃ¨re de 10 000 shekels et une garantie dâ??un tiers de 50 000
shekels, en plus de lâ??assignation Ã  rÃ©sidence pour une durÃ©e indÃ©terminÃ©e et
lâ??interdiction dâ??utiliser Internet. Lâ??assignation Ã  rÃ©sidence concerne non seulement la
journaliste mais aussi son mari et sa belle-mÃ¨re, afin de garantir la stricte application des conditions
prÃ©cÃ©dentes.

Jawabra a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e aprÃ¨s avoir Ã©tÃ© convoquÃ©e par les services des renseignements de
lâ??occupation au poste de police dâ??al-Jabal, prÃ¨s de la colonie de Maâ??aleh Adumim, Ã  lâ??est
de JÃ©rusalem. Son mari, Tariq Al-Sarkaji, raconte : Â« Nous sommes allÃ©s, ma femme et moi, au
poste de police. A notre arrivÃ©e, ils ont emmenÃ© Soumaya Ã  lâ??intÃ©rieur du poste et mâ??ont
ordonnÃ© de rentrer chez moi prÃ©cisant que ma femme Ã©tait en Ã©tat dâ??arrestation Â».
Soumaya est mÃ¨re de trois enfants (Shams, 6 ans, Samaa, 4 ans et Abada, 2 ans), et elle est
enceinte de sept mois, elle a donc besoin de soins de santÃ© spÃ©cifiques.Le ciblage des journalistes
palestiniens sâ??inscrit dans le cadre de la campagne visant Ã  occulter la vÃ©ritÃ© et Ã  imposer le
black-out mÃ©diatique, pratiquÃ©e par lâ??occupant afin de cacher ses crimes en Palestine et
continuer Ã  redorer son image devant les peuples du monde. Image qui a dâ??ailleurs commencÃ© Ã 
Ãªtre maculÃ©e de sang, notamment avec la multiplication des rÃ©seaux sociaux, devenus
aujourdâ??hui une source importante dâ??information Ã  travers le monde. La FÃ©dÃ©ration
internationale des journalistes a condamnÃ© le ciblage des journalistes par les forces de
lâ??occupation israÃ©lienne, et son secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral, Anthony Bellanger, a dÃ©clarÃ© : Â« Le
ciblage systÃ©matique des institutions mÃ©diatiques est une tentative honteuse de la part de
lâ??armÃ©e israÃ©lienne de faire taire la voix des mÃ©dias, qui rapportent des informations sur la
violence quâ??elle pratique Ã  Gaza et constitue une violation du droit international. Il faut mettre fin au
ciblage des journalistes et aux attaques dÃ©libÃ©rÃ©es contre eux. Â»
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Exactions et sÃ©vices contre les dÃ©tenus lors de leur
arrestation

Le service pÃ©nitentiaire israÃ©lien pratique tous types dâ??exactions et de sÃ©vices contre les
prisonniers et dÃ©tenus palestiniens dans les geÃ´les de lâ??occupation. Ces violences excessives
ont conduit au martyre des deux prisonniers : Arafat Yasser Hamdan (25 ans) du village de Beit Sira, Ã 
lâ??ouest de Ramallah, et Omar Daraghmeh (58 ans) de la ville de Tubas dans le nord de la
Cisjordanie, outre Thaer Abou Assab. Le nombre des tuÃ©s parmi le mouvement palestinien dans les
prisons a atteint ainsi 243 martyrs, depuis 1967, dont 6 martyrs depuis le 7 octobre. Ceux-lÃ  en plus
des centaines de prisonniers qui ont succombÃ© en martyrs aprÃ¨s leur libÃ©ration Ã  la suite de
maladies contractÃ©es en prison. En outre les autoritÃ©s de lâ??occupation israÃ©lienne dÃ©tiennent
encore les dÃ©pouilles de 16 prisonniers martyrs, y compris celle du dernier entre eux, le martyr Thaer
Abou Assab. 

Le Club des prisonniers palestiniens a rapportÃ© le tÃ©moignage dâ??un prisonnier palestinien
rÃ©cemment libÃ©rÃ© de la prison Megiddo, situÃ©e dans la rÃ©gion de Marj Bin Amer. Le prisonnier
dÃ©clare: Â« AprÃ¨s lâ??arrestation, les soldats de lâ??occupation traÃ®nent les dÃ©tenus
menottÃ©s et leur demandent dâ??embrasser le drapeau de lâ??Ã?tat occupant pour les
photographier dans cette posture. Si le dÃ©tenu refuse, les soldats le tabassent brutalement et
lâ??insultent. Une fois le passage Ã  tabac terminÃ©, ni les geÃ´liers ni les soldats ne soignent le
dÃ©tenu blessÃ©, mÃªme sâ??il saigne abondamment. Â»

Il ajoute : Â« Les cellules sont surpeuplÃ©es, on compte 11 Ã  18 dÃ©tenus par piÃ¨ce, et la plupart
des prisonniers dorment Ã  mÃªme le sol sans couvertures. La nourriture est Ã©galement trÃ¨s rare,
puisque les prisonniers nâ??ont droit quâ??Ã  deux repas par jour, composÃ©s dâ??un Å?uf dur et de
pommes de terre cuites Ã  lâ??eau. La nourriture est vraiment mauvaise et les quantitÃ©s trÃ¨s
rÃ©duites. Â»

Les services pÃ©nitentiaires de lâ??occupation confisquent Ã©galement les affaires des prisonniers, y
compris les vÃªtements et les chaussures, il nâ??y a pas de cantine non plus (oÃ¹ les prisonniers
pourraient acheter des produits de premiÃ¨re nÃ©cessitÃ©), chacun dâ??eux ne dispose que des
vÃªtements quâ??il a sur lui.

Le journaliste israÃ©lien Hillel Rosen a rÃ©vÃ©lÃ© que le ministre de la SÃ©curitÃ© nationale du
gouvernement extrÃ©miste israÃ©lien, Itamar Ben Gvir, menaÃ§ait, depuis le 7 octobre 2023,
dâ??imposer aux dÃ©tenus palestiniens dans les prisons de lâ??occupation, des sanctions plus
sÃ©vÃ¨res encore. Elles consisteraient globalement Ã  placer cinq prisonniers dans chaque cellule
dâ??isolement, enchaÃ®nÃ©s jour et nuit les uns aux autres par les pieds, ils nâ??auraient le droit de
sortir que pour se doucher pendant la journÃ©e. Ces mesures prÃ©voient aussi que les prisonniers
dorment sur des sortes de bancs en pierre, nâ??aient de lâ??eau que pour boire et que les toilettes
seraient juste un trou dans le sol de la cellule.

Lâ??Ã?tat colonial viole les articles 49 et 76 de la QuatriÃ¨me Convention de GenÃ¨ve, qui interdisent
aux forces de lâ??occupation de dÃ©placer des personnes protÃ©gÃ©es, notamment les dÃ©tenus,
hors des territoires occupÃ©s. Or les autoritÃ©s de lâ??occupation dÃ©tiennent aujourdâ??hui des
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milliers de prisonniers et dÃ©tenus palestiniens dans les prisons de lâ??Ã?tat occupant sur les
territoires de la Palestine historique, câ??est-Ã -dire en dehors des territoires occupÃ©s en 1967.

Politique de la dÃ©tention administrative

Les autoritÃ©s de lâ??occupation ont multipliÃ© les recours Ã  la dÃ©tention administrative contre les
Palestiniens en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. Au cours du mois dâ??octobre dernier, 1034
ordres de dÃ©tention administrative ont Ã©tÃ© Ã©mis, contre seulement 219 ordres de dÃ©tention
administrative au cours du mÃªme mois de lâ??annÃ©e derniÃ¨re.

Depuis 1967, les autoritÃ©s de lâ??occupation ont Ã©mis plus de 55 000 ordres de dÃ©tention
administrative contre des Palestiniens en Cisjordanie, Ã  JÃ©rusalem et dans la bande de Gaza. Les
forces de lâ??occupation ont recours Ã  la dÃ©tention administrative sans inculpation ni procÃ¨s, sur la
base dâ??un dossier secret que ni le dÃ©tenu ni son avocat nâ??ont le droit de consulter, ce qui
empÃªche dâ??Ã©laborer une dÃ©fense juridique efficace, de sorte que le dÃ©tenu se trouve privÃ©
des garanties dâ??un procÃ¨s Ã©quitable couvert par le droit international. Il demeure ainsi
incarcÃ©rÃ© en vertu dâ??ordonnances de dÃ©tention administrative pour des pÃ©riodes allant de six
mois Ã  six ans ou plus, lâ??ordonnance de dÃ©tention administrative Ã©tant continuellement
renouvelÃ©e.

Les forces de lâ??occupation usent ainsi de la politique de dÃ©tention administrative pour renforcer
leur contrÃ´le sur le peuple palestinien et lâ??empÃªcher dâ??exercer son droit Ã 
lâ??autodÃ©termination. La dÃ©tention administrative touche diffÃ©rentes tranches dâ??Ã¢ge et
catÃ©gories sociales de la sociÃ©tÃ© palestinienne. Elle atteint des hommes, des femmes, des
enfants, des personnes Ã¢gÃ©es et des acteurs sociaux comme les journalistes, les Ã©crivains, les
universitaires, les personnalitÃ©s politiques, les mÃ©decins et les dÃ©fenseurs des droits de
lâ??homme, le tout dans une tentative de dÃ©membrer le peuple palestinien et lâ??empÃªcher
dâ??Ã©voluer en tant que sociÃ©tÃ© libre qui pratique sa lutte politique, sociale et Ã©conomique.

Le commandant militaire israÃ©lien pour la rÃ©gion de Cisjordanie avait Ã©mis un arrÃªtÃ©
temporaire modifiant les durÃ©es de dÃ©tention administrative arbitraire, jusquâ??au 30/11/2023. Il
stipule quâ??il est dÃ©sormais possible dâ??Ã©mettre un ordre de dÃ©tention administrative contre le
dÃ©tenu dans un dÃ©lai de 8 jours au lieu de 72 heures, outre la possibilitÃ© de prÃ©senter le
dÃ©tenu Ã  la premiÃ¨re audience de validation devant un juge militaire dans un dÃ©lai de 12 jours au
lieu de 8 jours. Tout cela dans le but de donner plus de temps aux services des renseignements et Ã 
lâ??armÃ©e de lâ??occupation pour enquÃªter et maltraiter les dÃ©tenus palestiniens avant de les
traduire devant un juge militaire, et pour fournir des preuves secrÃ¨tes Ã  mÃªme de permettre
lâ??Ã©mission dâ??ordres de dÃ©tention administrative sans formuler une accusation officielle claire
et encore moins accorder au dÃ©tenu son droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable.

DÃ©tenus Ã  Gaza : les combattants illÃ©gaux

En mars 2002, la Knesset israÃ©lienne a promulguÃ© la loi sur les Â« combattants illÃ©gaux Â»
(2002), qui est une forme de dÃ©tention administrative, avec quelques diffÃ©rences mineures privant
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le dÃ©tenu des garanties dâ??un procÃ¨s Ã©quitable.

Comme câ??est le cas pour la dÃ©tention administrative, la loi sur les combattants illÃ©gaux permet
au ministre de la SÃ©curitÃ© intÃ©rieure ou Ã  son reprÃ©sentant auprÃ¨s du commandant militaire
dâ??Ã©mettre un mandat dâ??arrÃªt contre toute personne de la bande de Gaza, la considÃ©rant
comme Â« combattant illÃ©gal Â» ; et ce pour une pÃ©riode illimitÃ©e sans prÃ©ciser de date pour sa
libÃ©ration, et sans prÃ©senter aucun acte dâ??accusation contre lui, le tout sur la base de preuves
secrÃ¨tes qui ne sont examinÃ©es que par le juge, et surtout pas par lâ??accusÃ© ni par lâ??avocat
de la dÃ©fense.

Les rÃ¨glements de lâ??administration pÃ©nitentiaire israÃ©lienne dÃ©finissent le Â« combattant
illÃ©gal Â» comme Ã©tant Â« toute personne dÃ©tenue en prison en vertu dâ??un ordre
dâ??arrestation signÃ© par le chef dâ??Ã©tat-major, et qui nâ??a pas droit au statut de prisonnier de
guerre Â». En vertu de cette loi, des dizaines de Palestiniens de la bande de Gaza occupÃ©e ont
Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s notamment lors de lâ??agression militaire de dÃ©cembre 2008 et janvier 2009.

AprÃ¨s le 7 octobre dernier, les autoritÃ©s de lâ??occupation israÃ©liennes ont apportÃ© des
amendements Ã  la loi sur les combattants illÃ©gaux, afin de lâ??adapter au grand nombre
dâ??arrestations quâ??elles ont menÃ©es contre les Palestiniens de la bande de Gaza. Les
autoritÃ©s de lâ??occupation ont pu ainsi supprimer les droits minimaux que le dÃ©tenu palestinien
pouvait encore obtenir mÃªme Ã  travers ces lois racistes, quâ??elles ont elles-mÃªmes imposÃ©es, et
qui les contraignent aujourdâ??hui.

Selon la Fondation Addameer pour la protection des prisonniers et les droits de lâ??homme, les
autoritÃ©s de lâ??occupation ont introduit, le 13 octobre 2023, un amendement Ã  la loi sur les Â«
combattants illÃ©gaux Â» sous le titre de Â« RÃ¨glements dâ??urgence Â», cet amendement
comprend :

Lâ??Ã©largissement du champ des responsables ayant le droit dâ??Ã©mettre des mandats
dâ??arrÃªt pour inclure les gÃ©nÃ©raux et ceux du grade infÃ©rieur,
Le gÃ©nÃ©ral dispose de 21 jours pour Ã©mettre le mandat dâ??arrÃªt au lieu de 7 jours.
La durÃ©e pour la vÃ©rification judiciaire de la dÃ©cision dâ??arrestation est prolongÃ©e de 14
Ã  30 jours.
La visite de lâ??avocat doit dÃ©sormais avoir lieu dans les 21 jours prÃ©cÃ©dant la date de
vÃ©rification judiciaire et non plus 7 jours seulement.
Lâ??interdiction de rencontrer un avocat, prononcÃ©e par le mÃªme responsable ayant Ã©mis la
dÃ©cision de lâ??arrestation, devient dâ??une durÃ©e de 28 jours Ã  compter de la date de
lâ??arrestation au lieu de 10 jours.
Les juges peuvent, par ailleurs, prolonger la durÃ©e de lâ??interdiction de rencontrer un avocat
jusquâ??Ã  45 jours au lieu de 21 jours.

Cette loi vise essentiellement Ã  priver les prisonniers palestiniens du statut de prisonnier de guerre, en
particulier ceux dÃ©tenus Ã  partir du 7 octobre parmi les membres des factions de la rÃ©sistance
palestinienne qui sont entrÃ©s dans ce quâ??on appelle lâ??Â« enveloppe de Gaza Â». Lâ??article 4
de La TroisiÃ¨me Convention de GenÃ¨ve dÃ©finit cependant les prisonniers de guerre comme suit :
Â« (a) Les prisonniers de guerre au sens de la prÃ©sente Convention sont les personnes appartenant
Ã  lâ??une des catÃ©gories suivantes et qui tombent entre les mains de lâ??ennemi : 1- Les membres

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 7
Agence MÃ©dia Palestine



des forces armÃ©es de lâ??une des parties en conflit, ainsi que les milices ou unitÃ©s de volontaires
qui font partie de ces forces armÃ©es. 2- Les membres des autres milices et unitÃ©s volontaires, y
compris les membres de mouvements de rÃ©sistance organisÃ©s qui appartiennent Ã  lâ??une des
parties en conflit et opÃ¨rent Ã  lâ??intÃ©rieur ou Ã  lâ??extÃ©rieur de leur territoire, mÃªme si ce
territoire est occupÃ©. Ces milices ou unitÃ©s volontaires, y compris les mouvements de rÃ©sistance
organisÃ©s doivent cependant rÃ©pondre aux conditions suivantes â?¦ Â»

Les prisonniers malades 

Selon le ministÃ¨re des Prisonniers et anciens Prisonniers, le nombre des dÃ©tenus palestiniens
malades dans les prisons de lâ??occupation a atteint 700 prisonniers et dÃ©tenus, dont une grande
partie souffre de longues maladies qui menacent leur vie, surtout que les services pÃ©nitentiaires de
lâ??occupation nÃ©gligent de leur fournir les soins de santÃ© comme les mÃ©dicaments et le
matÃ©riel mÃ©dical nÃ©cessaires.La plus rÃ©cente de ces exactions a Ã©tÃ© le transfert du
prisonnier palestinien Walid Daqqa (62 ans), atteint dâ??un cancer rare de la moelle osseuse, du Â«
centre mÃ©dical de la prison de Ramla Â» au centre de dÃ©tention Â« GelboÃ© Â», prÃ¨s de la ville
de Beit Shean, considÃ©rÃ©e comme lâ??une des prisons les plus difficiles en termes de conditions
de dÃ©tention ; ce qui a augmentÃ© les risques et les craintes pour la vie de Daqqa, surtout avec les
entraves que lâ??administration pÃ©nitentiaire de lâ??occupation oppose aux visites de ses avocats.
Les conditions de dÃ©tention de Daqqa ont Ã©tÃ© lâ??une des plus importantes causes de son Ã©tat
de santÃ© actuel.

PrivÃ©s de visites

Depuis le 7 octobre dernier, les autoritÃ©s de lâ??occupation ont suspendu les visites du ComitÃ©
international de la Croix-Rouge aux prisonniers et dÃ©tenus palestiniens dans les prisons
israÃ©liennes, afin de pouvoir commettre leurs exactions sans aucun contrÃ´le ni tÃ©moignages. Le
directeur de la mission locale du ComitÃ© international de la Croix-Rouge en Cisjordanie, Arnaud
Mivre, a soulignÃ© que le comitÃ© continuera Ã  travailler avec les autoritÃ©s compÃ©tentes pour
permettre Ã  ses Ã©quipes de reprendre les visites aux centres de dÃ©tention de lâ??occupation
israÃ©lienne et de suivre de prÃ¨s les conditions de dÃ©tention des prisonniers palestiniens.

Lâ??administration pÃ©nitentiaire de lâ??occupation fait obstacle aux visites des avocats palestiniens
dans les prisons israÃ©liennes en rÃ©pondant souvent aux demandes de visite par la formule Â« votre
demande est en cours dâ??examen Â», ou en informant simplement lâ??avocat que sa demande est
rejetÃ©e, notamment dans les prisons oÃ¹ les autoritÃ©s de lâ??occupation ont renforcÃ© les mesures
de rÃ©pression et dâ??abus contre les dÃ©tenus. Les visites des familles Ã  leurs enfants
emprisonnÃ©s ont Ã©galement Ã©tÃ© limitÃ©es, celles Ã  la prison dâ??Ofer, prÃ¨s de Ramallah,
sont dÃ©sormais interdites, et les visites aux dÃ©tenus de la bande de Gaza continuent dâ??Ãªtre
refusÃ©es.

Il y a environ deux mois, le ministre israÃ©lien de la SÃ©curitÃ© nationale, Itamar Ben Gvir, a
dÃ©cidÃ© de rÃ©duire la frÃ©quence des visites des familles palestiniennes de Cisjordanie Ã  leurs
enfants dans les prisons de lâ??occupation. Ainsi, les familles ne peuvent plus visiter leurs proches une
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fois par mois, mais seulement tous les deux mois, et cela concerne environ 1 600 prisonniers
palestiniens.

Â« Moins quâ??un peuple Â»

Le prisonnier Walid Daqqa affirme dans une Ã©tude intitulÃ©e Â« Sahr al-waii aw fi iaadati taarif al
taadhib Â» (Dissoudre la conscience ou redÃ©finir la torture), 2010, que IsraÃ«l a mis en place depuis
2004, un systÃ¨me scientifique complet et dangereux qui sâ??appuie sur les derniÃ¨res thÃ©ories de
lâ??ingÃ©nierie humaine et de la psychologie de groupe, dans le but de dissoudre la conscience
palestinienne en dÃ©mantelant ses valeurs fÃ©dÃ©ratrices.

Daqqa ajoute : Â« Nous sommes confrontÃ©s Ã  un ensemble de systÃ¨mes et de niveaux
coordonnÃ©s, politiques, militaires et Ã©conomiques, pour lesquels la dissolution des consciences est
lâ??un des objectifs majeurs. Ce rÃ©gime israÃ©lien reprÃ©sente dans son ensemble un cas de
gÃ©nocide politique qui vise les objectifs suivants : Poursuivre un processus de dÃ©mantÃ¨lement des
fondements de lâ??entitÃ© du peuple palestinien, et en finir avec ses valeurs unificatrices. Les
premiers visÃ©s Ã©tant en particulier les forces et groupes qui portent et dÃ©fendent ces valeurs,
comme les prisonniers en leur qualitÃ© de militants, et ce, afin que le peuple palestinien devienne
moins quâ??un peuple et ne nÃ©cessite mÃªme plus lâ??anÃ©antissement physique. Â»

Depuis 1967, les forces de lâ??occupation ont dÃ©tenu plus de 800 000 Palestiniens, dont plus de 55
000 ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s en vertu dâ??ordres de dÃ©tention administrative sans inculpation ni
procÃ¨s. Depuis la deuxiÃ¨me Intifada palestinienne en 2000, dix mille enfants palestiniens ont
Ã©galement Ã©tÃ© incarcÃ©rÃ©s. AprÃ¨s les Ã©lections du Conseil lÃ©gislatif de lâ??AutoritÃ©
palestinienne en 2006, IsraÃ«l a arrÃªtÃ© plus de 55 membres des 120 membres de ce Conseil.

Par le biais dâ??ordres militaires Ã©mis contre les Palestiniens depuis le dÃ©but de lâ??occupation,
les forces israÃ©liennes ont continuÃ© Ã  renforcer leur emprise militaire sur la terre palestinienne
occupÃ©e et sur son peuple. Ces ordres criminalisent tous les aspects de la vie palestinienne :
politique, Ã©conomique, social et culturel.  En vertu de ces ordonnances, des milliers de Palestiniens
sont arrÃªtÃ©s chaque annÃ©e, et leurs ressources naturelles confisquÃ©es. Ils sont arrachÃ©s de
leur terre sur laquelle des colonies sont construites afin de rÃ©aliser le principe mÃªme du projet
sioniste, qui est de dÃ©placer le peuple palestinien loin de ses terres pour parachever le projet du
Grand Ã?tat dâ??IsraÃ«l, aux dÃ©pens dâ??une nation arabe.

Hassan Alsafadi est journaliste et activiste.
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